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Le membre peut également faire parvenir au comité ses 
observations écrites en tout temps avant la date prévue 
pour la réunion.

À la date prévue de la réunion, le comité peut se réunir 
en l’absence du membre sans autre avis ni délai.

22. Le comité convoque le membre qui a demandé à 
être présent pour faire ses observations en lui transmettant 
par un service de courrier permettant l’obtention d’une 
preuve de livraison, au moins 30 jours avant la date prévue 
pour la réunion, un avis précisant la date, l’heure et le lieu 
de la réunion.

L’avis indique qu’en cas de défaut du membre d’être 
présent à la réunion, le comité pourra procéder en son 
absence, sans autre avis ni délai et, s’il y a lieu, formu-
ler ses recommandations au Conseil d’administration de 
l’Ordre.

23. La réunion est tenue à huis clos.

24. Le membre de l’Ordre a droit à l’assistance d’un 
avocat lorsqu’il se présente à une réunion du comité.

Le membre qui désire être assisté d’un avocat doit en 
aviser le secrétaire du comité au moins 10 jours avant la 
date fi xée pour la réunion.

25. Les dépositions sont enregistrées ou prises en 
sténographie à la demande du membre ou du comité. Les 
frais d’enregistrement ou de prise en sténographie sont 
assumés par celui qui en fait la demande.

Toute demande d’enregistrement ou de prise en sténo-
graphie des dépositions doit être acheminée au secrétaire 
du comité au moins 10 jours avant la date de la réunion.

26. Les décisions et recommandations du comité sont 
adoptées à la majorité des membres du comité présents; 
en cas d’égalité des voix, le président donne un vote 
prépondérant.

27. Les recommandations du comité au Conseil 
d’administration sont motivées et transmises dans les 
meilleurs délais au membre de l’Ordre, par un service de 
courrier permettant l’obtention d’une preuve de livraison, 
de même qu’au secrétaire de l’Ordre et, le cas échéant, 
au syndic.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

28. Le présent règlement remplace le Règlement sur le 
comité d’inspection professionnelle de l’Ordre profession-
nel de la physiothérapie du Québec (chapitre C-26, r. 198).

29. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60662

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Géologues
— Conditions et modalités de délivrance des permis 
de l’Ordre des géologues du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des géologues du Québec a adopté, en vertu paragraphe i 
de l’article 94 du Code des professions (chapitre C-26), le 
Règlement sur les conditions et modalités de délivrance 
des permis de l’Ordre des géologues du Québec et que, 
conformément à l’article 95.0.1 du Code des professions, 
ce règlement a été approuvé sans modifi cation par l’Offi ce 
des professions du Québec le 15 novembre 2013.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 22 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec, à 
l’exception du paragraphe 3° de l’article 1 qui entrera en 
vigueur le 1er septembre 2014.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les conditions et modalités 
de délivrance des permis de l’Ordre 
des géologues du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

SECTION I
DÉLIVRANCE DU PERMIS

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre des géolo-
gues du Québec délivre un permis à toute personne qui 
satisfait aux conditions suivantes :

1° elle transmet au secrétaire de l’Ordre une demande 
de permis, présentée sur le formulaire prévu par le Conseil 
d’administration et accompagnée des documents suivants :

a) une preuve de la date et du lieu de sa naissance;

Texte surligné 
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b) une photographie récente de format passeport 
(5 cm x 7 cm) certifi ée sous sa signature comme étant la 
sienne;

2° elle est titulaire d’un diplôme déterminé par le 
gouvernement en vertu du premier alinéa de l’article 184 
du Code des professions (chapitre C-26) comme donnant 
ouverture au permis de géologue ou se voit reconnaître 
une équivalence de diplôme ou de formation conformé-
ment à un règlement pris en vertu du paragraphe c de 
l’article 93 de ce code;

3° elle effectue un stage conforme à la section II ou 
se voit reconnaître une équivalence de stage en vertu de 
cette section;

4° elle réussit l’examen professionnel décrit à la 
section III;

5° elle acquitte les frais prescrits par le Conseil 
d’administration.

2. Le comité des examinateurs, formé par le Conseil 
d’administration conformément au paragraphe 2° de 
l’article 86.0.1 du Code des professions et composé de 
personnes qui ne sont pas membres du Conseil d’admi-
nistration, étudie les demandes de permis et formule des 
recommandations au Conseil d’administration dans les 
90 jours de leur réception.

3. Le Conseil d’administration décide de toute 
demande de permis dans les 60 jours suivant la réception 
des recommandations du comité des examinateurs.

La décision du Conseil d’administration est fi nale et 
doit être motivée et transmise par écrit au demandeur dans 
les 30 jours suivant la date à laquelle elle a été rendue.

SECTION II
STAGE

4. Le stage vise l’atteinte de l’autonomie profession-
nelle requise pour exercer la profession de géologue. À cet 
effet, il doit permettre au stagiaire de mettre en pratique 
les connaissances théoriques et techniques acquises par 
sa formation en géologie et comporter l’accomplissement 
des activités suivantes :

1° la collecte et l’analyse de données géologiques;

2° la gestion et l’animation d’une équipe de travail;

3° la gestion de projets, incluant ses aspects fi nanciers;

4° la communication écrite et orale liée à l’exercice 
de la profession auprès d’une administration, des pairs 
ou du public.

5. Le stage est de 36 mois, consécutifs ou non, compor-
tant au moins 5 000 heures de formation pratique.

Il est effectué sous la supervision et la responsabilité 
d’un maître de stage qui remplit les conditions suivantes :

1° il est membre de l’Ordre ou de son équivalent 
ailleurs au Canada et exerce la profession de géologue 
depuis au moins cinq ans;

2° il n’a fait l’objet d’aucune sanction disciplinaire au 
cours des cinq dernières années.

Le maître de stage doit contribuer à la formation du 
stagiaire dont il est responsable. À cette fi n, il doit :

1° offrir au stagiaire un milieu de travail favorable à 
l’apprentissage et au développement des compétences;

2° favoriser l’intégration du stagiaire dans le milieu 
de travail;

3° informer le stagiaire du fonctionnement du milieu 
et des ressources disponibles;

4° déterminer les tâches du stagiaire en précisant les 
modalités de travail et les délais à respecter;

5° aider le stagiaire dans l’organisation de son travail 
et l’initier à la gestion;

6° permettre au stagiaire d’exercer progressivement 
des activités professionnelles réservées aux géologues;

7° évaluer régulièrement les tâches accomplies par le 
stagiaire;

8° fournir au comité des examinateurs tous les rensei-
gnements qu’il requiert et produire, au moment requis, 
le rapport d’évaluation du stagiaire prévu par l’article 9.

Le maître de stage doit immédiatement aviser le sta-
giaire de toute situation l’empêchant d’agir à ce titre.

6. Est admissible au stage la personne qui satisfait aux 
conditions suivantes :

1° elle transmet au secrétaire de l’Ordre une demande 
d’inscription écrite indiquant les nom, adresse profession-
nelle et numéro de téléphone de son maître de stage, une 
description des activités prévues au cours du stage ainsi 
que la date prévue pour le début de celui-ci. Le contenu 
de cette demande doit être attesté par le géologue qui y 
est désigné pour agir à titre de maître de stage;
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2° elle démontre qu’elle est titulaire d’un diplôme 
déterminé par le gouvernement en vertu du premier alinéa 
de l’article 184 du Code des professions comme donnant 
ouverture au permis de géologue ou qu’elle s’est vu recon-
naître une équivalence de diplôme ou de formation confor-
mément à un règlement pris en vertu du paragraphe c de 
l’article 93 de ce code;

3° elle acquitte les frais d’inscription prescrits par le 
Conseil d’administration.

Le secrétaire de l’Ordre confi rme par écrit l’inscription 
au stage du demandeur. Dans le cas contraire, il informe 
par écrit le demandeur de tout élément manquant ou, le 
cas échéant, des motifs de la décision.

7. L’inscription au stage est valable un an et renouve-
lable si le stagiaire transmet au secrétaire de l’Ordre, au 
moins deux mois avant l’échéance de son inscription, un 
rapport de stage conforme à l’article 9 et remplit, compte 
tenu des adaptations nécessaires, les conditions décrites 
aux paragraphes 1° et 3° du premier alinéa de l’article 6.

Le comité des examinateurs décide de toute demande 
de renouvellement d’inscription.

8. Le stagiaire doit, dans les 30 jours de tout chan-
gement aux renseignements indiqués dans sa demande 
d’inscription ou de renouvellement d’inscription, en aviser 
le secrétaire de l’Ordre.

9. Pour chaque période de stage qu’il veut faire valoir, 
le stagiaire doit transmettre au secrétaire de l’Ordre un 
rapport de stage contenant les renseignements suivants :

1° les dates du stage, le nombre d’heures effectuées, 
le lieu du stage, le nom et l’adresse de l’employeur, le 
poste occupé ainsi que les nom, adresse professionnelle 
et numéro de téléphone du maître de stage;

2° une description détaillée des activités effectuées;

3° une fi che d’appréciation rédigée par le maître de 
stage comprenant son appréciation du stagiaire quant aux 
éléments suivants :

a) l’attitude et le comportement en termes de discipline 
personnelle et de relations humaines;

b) la conscience professionnelle, l’intégrité et le respect 
de la déontologie;

c) la compétence en termes de communications, de 
l’application informée et exacte des connaissances perti-
nentes et du jugement professionnel.

Le rapport de stage doit être signé par le stagiaire et par 
le maître de stage. Ce dernier doit de plus attester que le 
stagiaire a effectué les activités décrites dans son rapport 
et qu’il a effectué le nombre d’heures de stage déclaré.

En cas de refus ou d’impossibilité du géologue qui a 
supervisé le stage de produire une fi che d’appréciation ou 
de signer le rapport de stage, le stagiaire peut s’adresser au 
secrétaire qui prend alors les mesures appropriées.

10. Une personne bénéfi cie d’une équivalence de stage 
si elle démontre qu’elle possède un niveau d’habiletés et de 
connaissances pratiques équivalent à celui acquis par une 
personne qui a effectué le stage décrit aux articles 4 et 5.

Dans l’appréciation de l’équivalence d’un stage, il est 
tenu compte des éléments suivants :

1° l’expérience pertinente de travail;

2° les diplômes de cycle supérieur obtenus en géologie 
ou dans un domaine connexe;

3° les travaux effectués et les cours suivis, leur nature, 
leur contenu et les notes obtenues;

4° les stages de formation supervisés et les autres acti-
vités de formation pratique effectués en géologie ou dans 
un domaine connexe.

11. La personne qui veut faire reconnaître une équi-
valence de stage doit joindre à sa demande de permis les 
documents ou renseignements suivants :

1° une description détaillée de son expérience perti-
nente de travail accompagnée des attestations appropriées 
du ou des géologues qui l’ont supervisée;

2° s’il y a lieu, une copie de ses diplômes pertinents 
ou tout autre document attestant qu’elle en est titulaire;

3° pour chaque diplôme présenté, une copie de son 
relevé de notes et une description du programme com-
prenant les travaux effectués, les cours suivis et le nombre 
de crédits s’y rapportant;

4° s’il y a lieu, une attestation de sa participation à 
un stage ou à toute autre activité de formation pratique 
effectuée en géologie ou dans un domaine connexe;

5° le paiement des frais prescrits par le Conseil 
d’administration.
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Tout document qui n’est pas rédigé en français ou en 
anglais doit être accompagné de sa traduction française 
ou anglaise. La traduction doit être certifi ée conforme à 
l’original par un traducteur membre de l’Ordre des traduc-
teurs, terminologues et interprètes agréés du Québec ou, 
s’il n’est pas du Québec, reconnu par l’autorité compétente 
de sa province ou de son pays.

12. Le comité des examinateurs étudie tout rapport 
de stage transmis en application de l’article 9 ainsi que 
toute demande transmise en application de l’article 11 et 
décide, selon le cas :

1° si le stage effectué par le demandeur est conforme 
et le nombre d’heures de stage qu’il a déclaré est valide;

2° si le demandeur bénéfi cie, en tout ou en partie, d’une 
équivalence de stage.

Aux fi ns de prendre sa décision, ce comité peut convo-
quer le demandeur à une entrevue.

13. La décision du comité des examinateurs est trans-
mise par écrit au demandeur dans les 15 jours suivant la 
date à laquelle elle a été rendue.

Toute décision défavorable au demandeur doit être 
accompagnée d’un avis écrit indiquant ses motifs ainsi 
que le droit d’en demander la révision conformément à 
l’article 14.

14. La personne qui est informée d’une décision du 
comité des examinateurs lui étant défavorable peut en 
demander la révision en faisant parvenir par écrit au secré-
taire de l’Ordre une demande à cet effet dans les 45 jours 
suivant la réception de cette décision.

Le Conseil d’administration décide de la demande de 
révision dans les 60 jours suivant sa réception. Avant de 
prendre cette décision, il donne au demandeur l’occasion 
de présenter ses observations.

Au moins 15 jours avant la réunion au cours de laquelle 
la demande de révision sera examinée, le secrétaire de 
l’Ordre informe par écrit le demandeur de la date, du lieu 
et de l’heure de sa tenue.

Le demandeur qui désire assister à la réunion afi n d’y 
présenter ses observations doit en informer le secrétaire 
au moins cinq jours avant sa tenue. Il peut cependant 
faire parvenir ses observations écrites au secrétaire en 
tout temps avant cette réunion.

La décision du Conseil d’administration est finale 
et doit être transmise par écrit au demandeur dans les 
30 jours suivant la date à laquelle elle a été rendue.

SECTION III
EXAMEN PROFESSIONNEL

15. Est admissible à l’examen professionnel la per-
sonne qui a effectué un stage conforme à la section II ou 
s’est vu reconnaître une équivalence de stage en vertu de 
cette section.

16. L’examen professionnel, d’une durée de moins de 
quatre heures, porte sur les sujets suivants :

1° les lois et règlements régissant l’exercice de la profes-
sion de géologue, notamment les normes déontologiques;

2° les notions juridiques de base dans les domaines 
de la responsabilité civile, des contrats, de la propriété 
intellectuelle, des affaires, du travail, des mines, de l’envi-
ronnement et de la santé et sécurité au travail.

La note minimale de réussite à l’examen est de 65 %.

17. Les séances d’examen se tiennent aux endroits et 
aux moments fi xés par le Conseil d’administration. Au 
moins deux séances sont tenues chaque année.

18. Pour participer à une séance d’examen, la personne 
admissible doit faire parvenir au secrétaire de l’Ordre une 
demande d’inscription accompagnée du paiement des frais 
prescrits par le Conseil d’administration.

Le secrétaire de l’Ordre inscrit la personne à la pre-
mière séance d’examen suivant d’au moins 45 jours la date 
de la demande et lui transmet par écrit une confi rmation 
d’inscription indiquant le lieu et le moment de la séance.

19. La personne qui a participé à une séance d’examen 
est informée par le secrétaire de l’Ordre du résultat obtenu 
à l’examen dans les 60 jours suivants.

20. La personne qui échoue à l’examen peut, dans les 
30 jours suivant la réception de l’avis de son échec, demander 
la révision de sa correction au secrétaire de l’Ordre. Le 
comité formé à cette fi n par le Conseil d’administration 
révise l’examen dans les 30 jours suivant la demande.

Le secrétaire avise par écrit la personne de sa note 
révisée. Cette note est fi nale.

SECTION IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE

21. Les dispositions relatives à l’exigence d’expé-
rience pratique prévue par le Règlement n. 9, adopté par 
l’Association professionnelle des géologues et de géophy-
siciens du Québec le 31 mars 1989, continuent d’avoir effet 
jusqu’au 1er septembre 2014.
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Aux fi ns de l’application du paragraphe 3° de l’article 1 
du présent règlement, toute période d’expérience pratique 
acquise conformément au Règlement n. 9 visé au premier 
alinéa avant le 1er septembre 2014 est réputée avoir été 
effectuée conformément au présent règlement.

22. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec, à l’exception du paragraphe 3° de l’article 1 
qui entrera en vigueur le 1er septembre 2014.

60660

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Comptables professionnels agréés
— Élections et l’organisation de l’Ordre des 
comptables professionnels agréés du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des comptables professionnels agréés du Québec a adopté, 
en vertu de l’article 65, des paragraphes a, b, e et f de 
l’article 93 et du paragraphe a de l’article 94 du Code des 
professions (chapitre C-26), le Règlement sur les élections 
et l’organisation de l’Ordre des comptables professionnels 
agréés du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec 
modifi cations par l’Offi ce des professions du Québec le 
15 novembre 2013.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 32 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les élections et 
l’organisation de l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 65, a. 93, par. a, b, e, et f et a. 94, par. a)

SECTION I
NOMBRE D’ADMINISTRATEURS ET 
REPRÉSENTATION RÉGIONALE

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre des comp-
tables professionnels agréés est formé de 16 admi-
nistrateurs lorsque le président est élu au suffrage des 
administrateurs élus et de 17 lorsqu’il est élu au suffrage 
universel des membres.

2. Pour assurer une représentation régionale adéquate 
au sein du Conseil d’administration de l’Ordre, le terri-
toire du Québec est divisé en 7 régions électorales, les-
quelles sont délimitées en référence à la description et à la 
carte de délimitation apparaissant à l’annexe I du Décret 
concernant la révision des limites des régions administra-
tives du Québec (chapitre D-11, r. 1) et représentées par le 
nombre d’administrateurs suivants :

No Régions électorales Régions Nombre 
  administratives d’administrateurs
  correspondantes
  (Décret D-1, r. 1)
1 Saguenay – Lac-Saint-
 Jean – Est-du-Québec 01, 02, 09, 11 1
2 Capitale-Nationale – 
 Chaudière-Appalaches 03, 12 2
3 Mauricie – Centre-du-
 Québec – Estrie – 
 Lanaudière 04, 05, 14, 17 1
4 Montréal 06 5
5 Montérégie 16 1
6 Laval – Laurentides 13, 15 1
7 Outaouais – Abitibi-
 Témiscamingue – 
 Nord-du-Québec 07, 08, 10 1

3. Le membre vote dans la région où il a son domicile 
professionnel pour les candidats de cette région. Il vote 
en outre pour un candidat au poste de président, dans les 
cas où celui-ci est élu au suffrage universel des membres.

Pour l’exercice de leur droit de vote à l’élection des 
administrateurs, les membres ayant leur domicile pro-
fessionnel dans une autre province ou un territoire cana-
dien sont réputés faire partie de la région électorale 7 
(Outaouais – Abitibi-Témiscamingue – Nord-du-Québec) 
et les membres ayant leur domicile professionnel à 
l’extérieur du Canada sont réputés faire partie de la région 
électorale 4 (Montréal).

SECTION II
DURÉE DES MANDATS

4. Le président est élu pour un mandat de 1 an. Le 
nombre de mandats consécutifs à titre de président est 
limité à 2.

Les administrateurs sont élus pour un mandat de 3 ans. 
Le nombre de mandats consécutifs à titre d’administrateur 
élu est limité à 3.
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